RA©forme du rA©gime
d’'indemnisation des
catastrophes naturelles —
RCAT

Pour comprendre les effets de la
loi du 28 dA©cembre 2021 et le
dA©cret du 30 dA©cembre 2022

Code produit : RCAT
Niveau : Perfectionnement
ModalitA© : Presentiel
DurA®©e (en heure) : 7.0
Tarif :

Objectif

Eligible DDA : oui
Public :

Tout collaborateur amenA© A
gA®rer des sinistres relevant du
rA©gime des catastrophes
naturelles

PrAGrequis :

Aucun

e MaA@triser les nouvelles modalitA©s du rA©gime des catastrophes naturelles

Programme de la formation

1-ProcA©dure de reconnaissance des catastrophes naturelles

e Commission nationale consultative
e Commission interministACrielle

2-Information des A©lus locaux et des sinistrA©s

o RA©fA©rent CATNAT
e Fonds Barnier

3-DA®lais

D'information de l'assurA©

De rA"glement

De dA©pA't d'un dossier de reconnaissance de catastrophe naturelle
De publication au journal officiel

De proposition d'indemnisation
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4-Indemnisation des sinistrA©s et prA©vention des risques

Frais pris en charge

Franchises

ProblA©matique de 'A©vA©nement "sA©cheresse et rA©hydratation des sols"
Dispositif ELAN pour certaines constructions nouvelles

Garantir une rA©paration qualitative des dommages

Moyens da??AOvaluation MA®©thodes pA©dagogiques

e Evaluation des acquis de la e ExposA©s A partir d'un

formation par le biais de diaporama
QCM et/ou d'exercices o RA®alisation de cas
pratiques pratiques

¢ Questionnaire de e Echanges d'expA®riences

satisfaction A chaud
complAGtA© par chacun A
l'issue du stage

¢ Questionnaire
d'A®valuation A froid
complAGtA© par chacun
entre 2 et 3 mois aprA’s le
stage
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